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ARTICLE 10

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 4 par les deux phrases suivantes :

« Ces mesures favorisent le maintien d’une activité agricole. Le choix d’une mesure de 
compensation excluant toute exploitation agricole doit faire l’objet d’une justification spécifique 
démontrant l’impossibilité technique d’allier l’usage productif et l’équivalence écologique ».
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Le présent amendement vise à concilier le maintien de la souveraineté alimentaire et la protection 
de la biodiversité en évitant l’abandon pur et simple des terres agricoles au profit de friches non 
gérées.

Lors des débats en commission, la nécessité de conserver une certaine souplesse dans le choix des 
mesures de compensation a été invoquée. Cet amendement répond à cette préoccupation : il 
n’impose pas une solution unique, mais pose un principe de priorité à l’usage agricole 
extensif (pâturage, fauche tardive).

Il inverse la charge de la preuve : le maintien de l’activité devient la référence, et l’exclusion de 
l’agriculture devient l’exception qui doit être dûment justifiée par l’aménageur. Il s’agit de protéger 
nos territoires contre la tentation de la facilité administrative qui conduit, par défaut, à la 
multiplication de friches non entretenues, sources de risques incendie et de perte de potentiel 
productif pour les filières locales.


